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Rédange : Lancement de la concertation de 
l’Ecoquartier du Coteau  

 

Samedi  9 Juin à partir de 10h 
 
Au programme : informations et temps d’échanges avec les habitants sur l’avenir du Coteau de Rédange. 

Rendez-vous à la Mairie de Rédange à 10 heures pour une réunion publique et une balade urbaine, en 

présence de Daniel Cimarelli, Maire de Rédange et Jean-Christophe Courtin, Directeur général de l’EPA 

Alzette-Belval. 

 

L’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) Alzette-Belval a missionné une équipe pluridisciplinaire 

pour travailler sur l’aménagement du site du Coteau à l’Est de la ville.  

L’étude prévoit la réalisation d’un diagnostic et la proposition d’un scénario d’aménagement en 

cohérence avec les besoins du territoire. Cette première réunion publique vise à lancer la démarche de 

concertation qui sera menée tout au long du projet.  

L’ordre du jour de la réunion est le suivant : 

- Présentation de l’équipe de maitrise d’œuvre 

- Définition des objectifs et des enjeux du projet 

- Calendrier de la concertation  

- Temps d’échanges avec la salle 

- Balade urbaine   

 

Contact presse : Mireille Mateu › mireille.mateu@alzette-belval.fr › Tél. : 03 83 80 02 35 

I N V I T A T I O N  P R E S S E  

À propos de l’EPA : 

L’Établissement Public d’Aménagement (EPA) d’Alzette-Belval a été créé en 2012 à l’initiative de l’État. Sa 
mission : aménager et développer le territoire de l’Opération d’Intérêt National (OIN) Alzette-Belval, situé 
au sein de la Communauté de Communes du Pays Haut Val d’Alzette (CCPHVA). 
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